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vents du ciel cette atroce ai-v-nsation à laquelle on finit

par croire fermement, parcequ'elle revient de cent côtés

divers et souvent sous le couvert d'un secret hypocrite

t,ue l'on reçoit et {|iie l'on ct)mraiini(jue sans le raoimire

remords.

La pliis élémentaire bienséance, aussi bien que la

charité et la justice, exigerait que les réclamations dos

victimes de ces calomnies fussent acceptées comme une

justification siiffis^ute; mais une fois entrés dans la voie

de l'injusiice et de h» haine, les calomniateurs ne voient

dans ces protfstiitions qu'un nouveau motif de croire à

la vérité de leurs accusations.

I

Serait-on bien aise de se voir soi-merae dénoncer Je

cette manière comme coupable de désobéissance à l'église

en matière aussi grave ?

Si on n'a pas de preuve de ce qu'on soupçonne ou de

ce qu'on a entendu dire, la charité et la justice exigent

rigoureusement que l'on garde le silence. La caloinnie

et la médisance en matière grave tuent du m "me coup

et celui qui la propage et celui qui la reçoit volontaire-

ment.

Avez-vou8 des preuves certaines à fournir ? si vous

comprenez tant soit peu votre devoir de chrétien ce

n'est pas aux oreilles d'amis et de confidents impuissants

à remédier au mal que vous ferez part de ce que vous

savez, car ce serait une médisance, un péché grave de

sa nature ; mais après avoir consulté votre confesseur

si vous a^ez quelque doute, allez donner vos informa-

tions et surtout vos preuves à l'autorité compétente.

Si, par le temps qui court, ces deux règles élémen-

taires de la justice et de la charité avaient été respectées

combien de fautes graves auraient été évitées ! combien
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